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Préambule 

À l’automne 2000, le Cégep Marie-Victorin adoptait son Projet éducatif dans lequel on invitait l’étudiant à 

prendre en charge son projet de formation et à partager nos efforts en vue de créer un milieu de vie qui 

s’avère propice à la découverte de soi, des autres et du monde. C’est donc dans cet esprit, et dans le respect 

des autres Politiques et Règlements en vigueur, que s’inscrit le présent Règlement relatif aux conditions de 

vie au Cégep Marie-Victorin. 
 

Ce règlement a aussi comme objectif de favoriser le bien commun comme la santé et la sécurité de tous et 

de mettre en place les meilleures conditions de vie possible afin de permettre à chacun de mener à bien ses 

occupations. 

 

De façon plus générale, il vise le respect des droits et libertés de chacun ainsi qu’à définir et à préciser les 

obligations et les responsabilités qui incombent à chacune des personnes qui fréquentent l’établissement. 
 

Enfin, ce règlement a pour visée de préciser les droits et les obligations de chacun en matière de sanctions 

et de mesures d’expulsion, de même que les mécanismes de recours auxquels les personnes ont droit. 

 
 

ARTICLE 1 DÉFINITIONS 
 
Dans le présent règlement, les expressions suivantes signifient : 

 
a) Personne 

Désigne et comprend tout employé et bénévole du Cégep Marie-Victorin de même que le personnel 
ainsi que les clients des corporations louant ou occupant des locaux au Cégep Marie-Victorin en vertu 
d’une entente contractuelle avec le cégep Marie-Victorin et les corporations. Elle désigne aussi toute 
personne qui étudie au Cégep, le fréquente, le visite, participe à une activité ou exécute des travaux 
(entrepreneurs). 

 

b) Employé  

Désigne une personne assumant une prestation de travail rémunérée par le Cégep. 

 

c) Cadre 

Désigne une personne faisant partie du personnel d’encadrement du Cégep. 

 
d) Étudiant 

Désigne toute personne dûment inscrite à une activité de formation créditée ou non.  
 

e) Bénévole 

Désigne une personne assumant pour le Cégep des tâches et responsabilités non rémunérées. 

 
f) Cégep 

Ce terme désigne le collège d’enseignement général et professionnel Marie-Victorin. Ce terme désigne 
également les lieux physiques appartenant au Cégep ou loués par lui (biens, meubles et immeubles). 

 
g) Autorité du Cégep 

Le directeur général et les autres directeurs du Cégep de même que toute personne désignée par eux 
aux fins d’application du présent règlement y incluant les agents à la sécurité. 

 

h) Utilisateur 

Désigne et comprend toute personne qui reçoit des services donnés au Cégep. 
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ARTICLE 2 PRINCIPE 
 
Toute Personne qui fréquente le Cégep doit d’abord obéir aux lois qui régissent notre société et respecter 

les politiques et règlements qui régissent le Cégep. Elle doit avoir un comportement qui respecte les biens 

d’autrui, la propriété collective, l’environnement et qui ne porte pas atteinte aux valeurs et principes admis 

dans notre société afin de s’assurer le respect des droits et libertés de chacun. 

 

 

ARTICLE 3 CHAMP D’APPLICATION 

 
Le présent règlement s’applique à toute Personne qui étudie ou travaille au Cégep, y séjourne ou le visite 

de quelque façon. Il s’applique également à toute Personne qui participe à une activité quelconque autorisée 

par le Cégep, notamment dans les milieux de stage, en immersion à l’étranger ou dans les programmes 

d’échange. 

Le présent règlement s’étend à tout lieu où le Cégep a juridiction en vertu d’un droit de propriété ou d’un 

droit d’utilisation de même qu’à tout endroit où se déroule une activité autorisée par le Cégep. 

 

 

ARTICLE 4 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Le Cégep entend appliquer la règle de « tolérance zéro » à l’égard de tout geste de violence ou 

comportement qui risquent de compromettre l’intégrité physique ou psychologique d’autrui. 

 

Sans préjudice de tout autre recours que pourrait utiliser le Cégep, le présent règlement rend passible de 

sanctions toute Personne qui fait de la violence à caractère sexuel ou du harcèlement psychologique, pose 

des actes criminels ou bien qui adopte ou encourage des comportements qui sont jugés répréhensibles. 

 

Soulignons que le présent règlement s’applique dans le respect des droits individuels ou collectifs déjà 

reconnus par les lois en vigueur au Québec et au Canada, notamment dans les chartes québécoise et 

canadienne des droits et libertés de la personne. 
 

4.1 Par des comportements et gestes de violence à caractère sexuel, de harcèlement 

psychologique ou de violence, nous entendons généralement le fait qu’une Personne : 
 

4.1.1 adopte des attitudes ou des comportements qui contreviennent soit à la Politique visant à 

prévenir et à contrer les violences à caractère sexuel (politique 47), soit à la Politique contre 

le harcèlement psychologique et la violence (politique 29). Prendre note que la politique 47 

vise toute Personne et que la politique 29 s’applique aux Employés du Cégep. 

 

4.1.2 manifeste des inconduites en matière de violence à caractère sexuel. La notion de violence 

à caractère sexuel s’entend de toute forme de violence commise par le biais de pratiques 

sexuelles ou en ciblant la sexualité, dont l’agression sexuelle. Le terme « violence à 

caractère sexuel » fait référence ici au phénomène social et à la problématique globale de 

ce type de violence. Cette notion s’entend également de toute autre inconduite qui se 

manifeste notamment par des gestes, paroles, comportements ou attitudes à connotation 

sexuelle non désirés, incluant celle relative aux diversités sexuelles ou de genre, exprimée 

directement ou indirectement, y compris par un moyen technologique. Selon le contexte, 
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les violences à caractère sexuel peuvent être considérées comme du harcèlement sexuel, 

des agressions sexuelles, ou encore comme d’autres inconduites à connotation sexuelle. 

Vous trouverez en annexe une liste non exhaustive d’inconduites sexuelles. 

 

4.1.3 pose des gestes de harcèlement psychologique. Est considéré comme du harcèlement 

psychologique une conduite vexatoire se manifestant soit par des comportements, des 

paroles, des actes ou des gestes répétés, qui sont hostiles ou non désirés et qui sont de 

nature à porter atteinte à la dignité ou à l’intégrité psychologique ou physique de la 

personne. Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcèlement psychologique, si 

elle porte une telle atteinte et produit un effet nocif continu pour la personne. Vous 

trouverez en annexe une liste non exhaustive de comportements de harcèlement 

psychologique.  

  

4.1.4 pose des gestes de violence. Sont considérés comme de la violence, des actions ou des 

paroles faites ou proférées par un individu ou un groupe d’individus et qui portent atteinte 

à l’intégrité ou à la sécurité physique ou psychologique d’un individu ou d’un groupe 

d’individus. Vous trouverez en annexe une liste non exhaustive de comportements de 

violence.  
 

4.1.5 adopte des attitudes et des comportements qui contreviennent aux lois canadiennes et 

québécoises en matière de harcèlement sexuel ou psychologique et de violence. 

 

4.2 Par comportements répréhensibles, nous entendons notamment le fait qu’une Personne : 
 

4.2.1 refuse de respecter les politiques et les  règlements en vigueur au Cégep; 
 

4.2.2 encourage ou incite une personne à contrevenir aux politiques et aux règlements en vigueur 

au Cégep; 
 

4.2.3 entrave ou perturbe le déroulement d’un cours, d’un stage, d’une activité d’apprentissage 

ou de toute autre activité ayant lieu ou organisée par le Cégep; 

 

4.2.4 refuse de s’identifier en vertu de l’article 5.1.2 

 

4.2.5 enfreint une loi ou un règlement environnemental; 
 

4.2.6 collabore ou participe à des événements ou activités au Cégep non autorisés par les autorités 

du Cégep  

 

4.2.7 pose tout geste ou adopte tout comportement qui est proscrit par les lois canadiennes et  

québécoises. 
 

4.3 Par actes criminels, nous entendons tout geste qui pourrait être sanctionné en vertu du Code 

criminel canadien, notamment le fait qu’une Personne :  

 

4.3.1 fait usage, possède ou vend toute substance illicite ou drogue illégale; 
 

4.3.2 agisse de façon à mettre en danger la santé et la sécurité des personnes; 
 

4.3.3 pose des gestes de violence de nature criminelle;  
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4.3.4 pose des gestes de vandalisme; 

 

4.3.5 utilise la menace, l’intimidation, la contrainte physique ou la tentative de corruption dans 

la poursuite de ses fins; 

 

4.3.6 porte atteinte à la réputation d’autrui par la tenue de propos diffamatoires ou par la diffusion 

de littérature haineuse. 

 

 

ARTICLE 5 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 

 

5.1 Sur le plan administratif 

 

5.1.1 Heures d’ouverture du Cégep 
 

Toute Personne doit respecter les heures d’ouverture du Cégep. 

 

Le pavillon principal du Cégep est ouvert de 7 h à 22 h 30, du lundi au vendredi, et de 8 h 

à 17 h 30, le samedi. Le Cégep est aussi ouvert de 8 h à 17 h 30 tous les dimanches entre la 

mi-août et la mi-décembre et entre la mi-janvier et la fin juin. En dehors de ces heures, le 

Cégep est fermé à moins qu’une activité n’ait été préalablement autorisée par les autorités 

de Cégep. 

 

Pour ce qui est des heures d’ouverture et de fermeture des autres pavillons du Cégep 

(Bélanger, Namur), elles sont diffusées auprès du personnel et de la clientèle étudiante qui 

les fréquentent. 

 

Les heures d’ouverture sont également ajustées en fonction des activités de la corporation 

« Centre culturel Espace 7000 inc. », dans l’éventualité que celles-ci ne sont pas dans les 

heures d’ouverture du Cégep. 

 

Nonobstant ce qui précède, le directeur général peut, en tout temps, modifier les heures 

d’ouverture ou de fermeture du Cégep ou bien encore décréter sa fermeture lors des 

vacances, de congés ou pour toute autre occasion particulière. 

 

5.1.2 Identification 
 

Afin d’assurer l’application et le respect du présent règlement, les autorités du Cégep et les 

agents de sécurité peuvent exiger, en tout temps, l’identification des personnes présentes 

sur les lieux et demander la justification de leur présence au Cégep. La carte d’identité avec 

photo est obligatoire pour tout Employé ainsi que pour tout Étudiant. Ils devront, au besoin, 

la présenter pour faire la preuve de leur identité ainsi que pour pouvoir bénéficier des 

différents services offerts par le Cégep. La carte d’identité format standard ou virtuel doit 

être validée chaque année par le Service de l’organisation scolaire. Toute Personne qui ne 

peut ou refuse de s’identifier ou qui n’a pas de raison valable de se trouver au Cégep peut 

être expulsée des lieux. 

 

5.1.3 Accès au Cégep 
 

De façon générale, les modalités d’accès à tous les locaux des différents pavillons et 

campus sont établies par la Direction du Cégep. 
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Ont libre accès au Cégep, les gens qui y travaillent, y étudient ou participent à une activité 

dûment autorisée par la direction, ou encore toute autre Personne qui a une raison valable 

de s’y trouver pendant les heures d’ouverture normales du Cégep. À l’opposé, toute 

Personne qui ne peut justifier sa présence au Cégep, pourra, en tout temps, être expulsée du 

campus (immeuble et terrain) par les autorités du Cégep. 

 

Il importe de signaler que personne ne peut amener un animal sans avoir eu une autorisation 

préalable de la direction des affaires étudiantes ou, à moins que sa présence ne soit rendue 

nécessaire pour aider une personne atteinte d’une déficience sensorielle, visuelle, physique 

ou psychologique. 

 

Afin d’assurer la sécurité des gens et la protection des biens, il est, de plus, strictement 

défendu d’utiliser dans les édifices du Cégep tout mode de déplacement qui peut s’avérer 

inapproprié ou dangereux (ex. : planche à roulettes, patins à roues alignées, etc.). 

 

5.1.4 Respect de l’environnement 
 

Toute Personne doit se conformer aux lois, politiques et règlements reliés à 

l’environnement. 

 

5.1.5 Stationnement et circulation externe 
 

Toute Personne qui désire stationner sur les terrains du Cégep un véhicule motorisé doit 

utiliser les espaces qui sont réservés à cette fin et respecter le Règlement sur la gestion des 

aires de stationnement (règlement 7) et payer les coûts inhérents. Le non-respect de ces 

dispositions peut entraîner le remorquage du véhicule concerné, et ce, aux frais du 

propriétaire. 

 

De plus, toute Personne qui circule avec un véhicule motorisé sur les terrains du Cégep 

doit respecter le Code de la route, la vitesse maximale de même que la signalisation 

affichée. 

 

5.1.6 Utilisation, du nom et du logo du Cégep 
 

Conformément à l’article 31 de la Loi régissant les collèges d’enseignement général et 

professionnel, il est interdit à quiconque d’utiliser le nom du Cégep. Cependant, toute 

Personne qui veut utiliser le logo du Cégep, sa papeterie officielle, son sigle ou ses 

marques de commerce doit préalablement obtenir l’autorisation formelle du Service des 

communications et agir en conformité avec la Politique de communication (politique 25).  

 

5.1.7 Utilisation des biens du Cégep 
 

À moins d’une autorisation expresse accordée par un directeur du Cégep à cet effet, il est 

interdit à quiconque d’utiliser les biens de l’institution à des fins personnelles ou en dehors 

de ses fonctions professionnelles. 

 

 

5.1.8 Pertes, bris et vols des biens du Cégep 
 

Toute Personne qui fréquente le Cégep doit respecter les lieux et les biens mis à sa 

disposition. En cas de bris d’un espace du Cégep ou de bris, de perte ou de vol ou d’un bien 
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appartenant au Cégep et dont elle avait la responsabilité, la personne doit aviser, sans délai, 

les autorités responsables. S’il est reconnu qu’il y a eu négligence de sa part, la personne 

concernée devra alors payer les coûts de réparation ou de remplacement de ces biens. 

 

De même, toute Personne doit respecter les biens appartenant au Cégep ou à l’une des 

corporations établies sur les lieux du Cégep et doit aviser, en cas de bris ou de défectuosité, 

les personnes concernées. 

 

5.1.9 Respect des droits d’auteur 
 

Toute Personne qui, au Cégep, désire faire un usage quelconque d’une œuvre protégée par 

le droit d’auteur doit le faire à cet égard en conformité avec les lois existantes, les ententes 

signées par le Cégep de même que les directives administratives édictées par ce dernier.  

 

5.1.10 Biens personnels 
 

Le Cégep n’est pas responsable de la perte, du vol et des dommages causés aux biens 

personnels des individus. 

 

5.1.11 Prêt de matériel 
 

Tout Étudiant ou Employé peut louer ou emprunter du matériel selon les règles et directives 

en vigueur au Cégep et s’engage par la suite à retourner le matériel dans le délai prévu. 

 

Toute Personne qui contrevient à ces dispositions devra payer les amendes ou les frais qui 

sont fixés par les autorités du Cégep avant qu’un autre prêt ou location ne puisse lui être 

consenti. 

 

Toute Personne qui néglige de remettre des documents à la bibliothèque, à la 

matériauthèque ou des équipements à l’audiovisuel se verra attribuer une amende. 

 

Après avoir été avisée du retard, si le paiement et le retour du matériel n’ont pas été faits, 

une facture sera envoyée à toute Personne incluant le coût du remplacement des documents, 

matériaux ou équipements. Le montant de l’amende due ainsi que des frais administratifs. 

 
Pour de l’équipement ou des documents non rapportés ou pour une amende non payée, 
l’étudiant peut être averti, dans un premier temps par MIO, courriel, téléphone, ou autres 
de se présenter à la bibliothèque ou au service audiovisuel pour régulariser la situation. 
Après 5 jours, s’il ne s’est toujours pas présenté, il verra son accès au réseau informatique 
suspendu, et ce, tant qu’il n’aura pas rapporté les documents et équipements et payé 
l’amende. 

 
Le Cégep pourra entamer contre toute Personne qui ne se conforme pas à ces règles et à ces 
obligations, les procédures nécessaires au recouvrement de sa créance. 

 

De plus, signalons que toute Personne est responsable des clés qui lui sont prêtées et qu’à 

son départ, elle doit les remettre à son directeur de service ou bien à son supérieur immédiat. 

Pour ce qui est des étudiants, les clés empruntées devront être remises au responsable des 

affaires étudiantes ou à toute autre personne autorisée, et ce, dans le délai qui aura été prévu. 
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5.1.12 Réservation d’un local 
 

Tout Personne de même que tout Syndicat ou Association qui désirent réserver un local 

pour la tenue d’une activité prévue en fonction de son mandat, doivent acheminer leur 

demande, soit auprès des responsables ou des services qui sont dûment autorisés à réserver 

des locaux, soit auprès des responsables du Complexe Sportif de la ville de Montréal ou 

bien encore auprès de la corporation Centre culturel Espace 7000. Ces renseignements sont 

d’ailleurs disponibles dans pour la communauté « Réservation des locaux », qui se trouve 

dans l’intranet Omnivox. Tout Étudiant qui souhaite réserver un local doit s’adresser à la 

Direction des affaires étudiantes. 

 

Toute Personne qui utilise un local du Cégep, doit l’utiliser de façon appropriée. Dans le 

cas contraire, il devra en assumer la responsabilité et les conséquences. (Exemple le coût 

du nettoyage et le coût des réparations.). 

 

5.1.13 Utilisation des systèmes informatiques 
 

Tout Utilisateur des services informatiques appartenant au Cégep doit respecter les règles 

régissant l’utilisation de ces services et biens et sont disponibles sur le site web du Cégep 

dans la section Politiques et règlements. La personne qui introduit volontairement ou par 

négligence des logiciels malveillants est passible de sanctions.  

 

5.1.14 Sécurité de l’information 
 

Toute Personne qui contrevient à la Politique sur la sécurité de l’information (politique 46) 

et aux mesures qui en découlent est passible de sanction. 

 

5.1.15 Diffusion de matériel écrit 
 

Toute distribution de tracts, de dépliants ou de journaux, que ce soit par un individu, un 

groupe, un syndicat ou bien une association, doit se faire dans le respect des politiques et 

règlements en vigueur au Cégep, telle que la Politique de communication (politique 25). 

 

5.1.16 Vente, commerce et sollicitation 
 

Toute activité de promotion, de sollicitation ou de vente est interdite au Cégep à moins 

qu’elle n’ait été préalablement autorisée par les autorités du Cégep ou par une corporation 

établie au Cégep en vertu des ententes contractuelles, conformément aux prescriptions et 

directives administratives qui sont édictées relativement à ces matières. 

 

5.1.17 Santé, sécurité et premiers soins 
 

Toute Personne doit se soumettre aux règles et directives qu’édictent les autorités du 

Cégep en matière de santé et sécurité et s’engage à respecter la Politique d’intervention 

sur les premiers soins (politique 30) et de la Politique en matière de santé et sécurité au 

travail (politique 40). 

 

5.1.18 Produits explosifs et matières dangereuses 
 

Il est interdit à toute Personne, sans autorisation écrite de la Direction générale ou d’une 

personne mandatée à cette fin, de posséder, d’utiliser ou de transporter dans le cégep tout 

produit ou substance pouvant représenter un danger pour les personnes ou encore s’avérer 

un risque pour les biens de l’établissement. 
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Toutefois, les autorités du Cégep devront émettre des directives prévoyant le mode 

d’utilisation de tels produits et substances dans les laboratoires d’enseignement et dans 

certaines circonstances particulières, le tout en conformité avec les lois et règlements en 

vigueur. 

 

5.1.19 Quiétude des lieux 
 

La diffusion de musique, de discours ou de tout autre effet sonore sur le campus au moyen 

d’amplificateurs ou par tout autre moyen n’est permise que dans les locaux prévus à cette 

fin ou encore sur les terrains du Cégep lorsque se déroulent des activités spéciales qui ont 

été préalablement autorisées par la direction du Cégep. 

 

5.1.20 Activités sociales, sportives et culturelles 
 

La tenue de toute activité sociale, culturelle ou sportive doit être préalablement approuvée 

par les autorités du Cégep et doit se préparer et se dérouler conformément aux modalités 

établies par le Cégep ou une corporation dont les locaux sont au Cégep. 

 

De plus, toute Personne a la responsabilité d’adopter une conduite intègre et respectueuse 

dans le cadre d’activités sociales, culturelles, sportives ou d’accueil. 

 

Les responsables de ces activités sont tenus de mettre en place et de faire respecter les 

règles de conduite décrites dans la Politique visant à prévenir et à contrer les violences à 

caractère sexuel (politique 47) afin d’assurer l’intégrité physique et psychologique des 

personnes. 
 

 

5.2 Sur le plan individuel 

 

5.2.1 Geste de nature comportementale 

 

Conformément aux dispositions générales déjà énoncées dans le présent règlement, toute 

Personne qui adopte ou encourage un comportement proscrit par la loi, par une politique 

ou encore par un règlement du Cégep est passible de sanctions.  

 

5.2.1.1 Boissons alcoolisées 
 

Tout service, toute consommation ou toute vente de boissons alcoolisées sont interdits sans 

une autorisation écrite de la Direction générale, la Direction des affaires étudiantes ou de 

la personne dûment mandatée à cette fin. Une telle autorisation doit se conformer aux 

stipulations des lois et règlements existants et, dans certains cas, ne peut se faire sans 

l’obtention préalable d’un permis de la Régie des alcools, des courses et des jeux du 

Québec. 

 

La corporation « Centre culturel Espace 7000 inc. » est toutefois autorisée à permettre à 

ses locataires la consommation de boissons alcoolisées après s’être assurée toutefois 

d’avoir obtenu préalablement un permis émis par la Régie des alcools, des courses et des 

jeux du Québec. 

 

De plus, il importe de signaler qu’il est interdit d’abuser de la consommation d’alcool dans 

les locaux du Cégep ou de se présenter au Cégep en état d’ébriété, sous peine d’expulsion 

des lieux. 
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Aucune personne d’âge mineur ne peut consommer de boissons alcoolisées au Cégep. 

Usage du tabac, du cannabis ou de produit de vapotage 

 

5.2.1.2 Usage du tabac, de produit de vapotage et du cannabis 
 

Conformément à la Loi concernant la lutte contre le tabagisme, l’usage du tabac et de 

produit de vapotage est totalement interdit dans tous les lieux fermés du Cégep et à 

l’extérieur dans un rayon de neuf mètres de toute porte donnant accès au Cégep, et ce, sous 

peine de recevoir une amende prévue par la Loi ou une sanction prévue par le présent 

règlement et la Politique institutionnelle de lutte contre le tabagisme (politique 45). La 

consommation de cannabis est interdite sur les terrains du Cégep en vertu de l’article 8 de 

la Loi 2 Resserrant l’encadrement du cannabis. 

 

Par ailleurs, toute Personne qui se présente au Cégep sous l’effet d’une consommation de 

cannabis pourrait être expulsée temporairement du Cégep. 

 

5.2.1.3 Consommation de nourriture  
 

Au Cégep Marie-Victorin, des investissements importants sont réalisés pour maintenir un 

espace à la fois fonctionnel, sécuritaire et agréable. En ce sens, le respect des équipements 

et des espaces spécialisés appelle des précautions particulières. Voici les règles à suivre en 

ce domaine : 

  

A la cafétéria, au café étudiant l’Exil et dans les espaces communautaires prévus à cette fin 

dans les départements: Il est permis de consommer toute nourriture ou boisson non 

alcoolisée. 

 

Dans les corridors, classes, ateliers, laboratoires et à la bibliothèque. Bien que ces espaces 

ne soient pas prévus à cette fin, une personne qui, pour des raisons particulières en lien avec 

son horaire de travail, ressent le besoin de boire ou manger dans ces lieux pourra consommer 

une collation froide ou une boisson non alcoolisée dans un contenant sécuritaire, à moins 

d’une interdiction formelle indiquée par un pictogramme sur les lieux, ou verbalement par 

la personne responsable de l’activité qui s’y déroule.  

  

Dans tous les cas, les personnes qui consomment de la nourriture dans les locaux du 

Cégep ont la responsabilité de s’assurer de laisser les lieux dans un état propre, fonctionnel 

et adéquat pour les prochaines personnes qui souhaiteront les utiliser. 

 

5.2.1.4 Affichage et graffiti 
 

Il est de plus strictement interdit d’écrire, de peindre des graffitis ou de dessiner sur les 

murs et les biens du Cégep. 

 

Tout affichage au Cégep doit se faire en conformité avec les principes et les règles 

d’application qui sont énoncés dans la Politique portant sur l’affichage (politique 11). 

 

5.2.1.5 Violence à caractère sexuel, harcèlement psychologique ou geste de violence  
 

Le Cégep ne tolèrera d’aucune façon toute forme de violence à caractère sexuel, de 

harcèlement psychologique ou tout geste de violence. 
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Toute personne pourra porter plainte en vertu de la Politique visant à prévenir et à contrer 

les violences à caractère sexuel (politique 47).  

 

Tout Étudiant victime de harcèlement psychologique ou de geste de violence pourra porter 

plainte en vertu du présent règlement. 

 

Tout Employé pourra porter plainte en vertu de la Politique contre le harcèlement 

psychologique et la violence (politique 29). 

 

5.2.1.6 Discrimination 
 

Conformément aux articles 10 et 10.1 de La Charte des droits et libertés de la personne du 

Québec, nul ne peut, à l’intérieur des lieux ou dans le cadre d’activités relevant du Cégep, 

exercer ou encourager du harcèlement ou de la discrimination sous quelque forme que ce 

soit. 

 

Toute Personne a droit à la reconnaissance et à l’exercice, en pleine égalité, des droits et 

libertés de la personne, sans distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la 

couleur, le sexe, l’identité ou l’expression de genre, la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état 

civil, l’âge sauf dans la mesure prévue par la loi, la religion, les convictions politiques, la 

langue, l’origine ethnique ou nationale, la condition sociale, le handicap ou l’utilisation d’un 

moyen pour pallier ce handicap. 

 

Il y a discrimination lorsqu’une telle distinction, exclusion ou préférence a pour effet de 

détruire ou de compromettre ce droit. 

 

5.2.1.7 Jeux de hasard et de loterie 
 

Les paris de même que les jeux de hasard impliquant des sommes d’argent sont interdits 

sous toutes leurs formes, à moins que les organisateurs de ces activités n’aient obtenu 

préalablement l’autorisation des autorités du Cégep et ne se soient procuré un permis 

auprès de la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec. 

 

5.2.1.8 Tenue vestimentaire 
 

Toute Personne qui fréquente le Cégep doit porter une tenue vestimentaire qui respecte les 

convenances et les bonnes mœurs et qui s’avère appropriée à un milieu d’enseignement. 

 

De plus, afin d’assurer l’hygiène, la santé, et la sécurité dans certains locaux, notamment 

dans les locaux sportifs, les laboratoires et les ateliers, le port de certains vêtements et 

accessoires est exigé. Les Employés responsables de ces activités et des locaux sont chargés 

de faire appliquer ces règles. 

 

De plus, en vertu de la Loi 21 sur la Laïcité de l’état, « une Personne qui se présente pour 

recevoir un service par un membre du personnel d’un organisme doit avoir le visage 

découvert lorsque cela est nécessaire pour permettre la vérification de son identité ou pour 

des motifs de sécurité. La personne qui ne respecte pas cette obligation ne peut recevoir le 

service qu’elle demande, le cas échéant ». 
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5.2.1.9 Utilisation d’appareils électroniques 
 

L’utilisation de tout appareil électronique dans les classes, ateliers et laboratoires durant les 

activités d’apprentissage doit faire l’objet d’une autorisation de l’enseignant, du formateur 

ou d’une Autorité du Cégep. Tout contrevenant pourra être expulsé du local après avoir reçu 

au moins un avis verbal et avoir refusé de se conformer aux consignes. 

 

5.2.2 Geste de nature criminelle 
 

Conformément aux dispositions générales déjà énoncées à l’article 4.3 du présent 

règlement, toute personne qui pose un geste à caractère criminel est passible de sanctions 

graves. 

 

5.2.2.1 Port d’armes 
 

Il est strictement interdit d’entreposer ou d’avoir en sa possession une ou des armes de 

quelque nature que ce soit, qu’elles soient réelles ou factices, sauf dans les cas où les 

personnes détiennent un permis de port d’armes et que l’arme soit nécessaire dans 

l’exercice de leurs fonctions (exemple : un policier). 

 

Cette même règle d’exception prévaut pour les personnes qui seraient appelées, avec 

l’accord des autorités en place, à suivre une activité académique qui nécessiterait la 

possession et la manipulation d’une telle arme réelle ou factice avec l’autorisation de la 

direction concernée. 

 

5.2.2.2 Usage, possession ou vente de drogue 
 

Nonobstant les sanctions qui sont prévues au Code criminel, toute possession, 

consommation, distribution ou vente de drogue (narcotiques, stupéfiants, hallucinogènes, 

substances psychotropes diverses, etc.) de même que tout acte favorisant la fabrication, la 

consommation ou la vente de ces drogues sont interdits. Toute Personne qui contrevient à 

cette règle ou qui se présente au Cégep sous l’effet de drogues prohibées, est passible de 

sanctions allant jusqu’à l’expulsion pour un Étudiant ou au renvoi pour un Employé. 

 

5.2.2.3 Violence à caractère sexuel, ou autres types de violence 
 

Le Cégep ne tolèrera d’aucune façon toute forme de violence à caractère sexuel ou tout 

autre type de violence. 

 

Il verra à ce que tout Étudiant ou Employé puisse effectuer une démarche de signalement 

ou de dépôt d’une plainte en conformité avec la Politique visant à prévenir et à contrer les 

violences à caractère sexuel (politique 47). 

 

Tout Employé pourra porter plainte selon les modalités prévues à la Politique contre le 

harcèlement psychologique et la violence (politique 29). 

 

Tout Étudiant victime de violence à son égard pourra porter plainte en vertu du présent 

règlement. 

 

5.2.2.4 Usage de faux 
 

Toute Personne reconnue coupable d’usurpation d’identité ou d’usage de faux est passible 

de sanctions. 
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5.3 Sur le plan de la vie pédagogique et étudiante 

 

Le Cégep doit diffuser toute politique, tout règlement et toute procédure ou directive relative à 

l’ensemble des conditions d’étude et de vie au Cégep, des conséquences de leur non-respect et 

des mécanismes de recours existants. Ces documents sont accessibles dans le site Internet du 

Cégep et tout Étudiant a la responsabilité d’en prendre connaissance. 

 

Tout Étudiant a l’obligation d’adopter un comportement qui soit respectueux envers les 

enseignants, ses collègues, le personnel du Cégep de même qu’envers les agents de sécurité. Il 

doit respecter les règles du département responsable du ou des cours auxquels il est inscrit, de 

même que les directives et les procédures établies par les différents services du Cégep. 

Dans un contexte d’apprentissage, le Cégep doit s’assurer du bon déroulement des activités 

pédagogiques. Il doit permettre à tout Étudiant qui fréquente l’établissement de recevoir 

l’enseignement auquel il a droit dans un climat d’ouverture et de respect qui favorise le 

développement de la personne et la réussite éducative. 

 

5.3.1 Environnement pédagogique 
 

Afin de favoriser le maintien d’un climat harmonieux au Cégep, il importe que, dans tous les 

lieux, toute Personne adopte un comportement qui favorise l’apprentissage et respecte les règles 

édictées par le personnel responsable des activités d’apprentissage.  De plus, chaque Étudiant 

s’engage à respecter l’horaire prévu pour les activités pédagogiques de même que le temps de 

pause prévu entre les périodes d’enseignement. 
 

C’est dans ce même esprit de respect et de coopération qui doit marquer la vie pédagogique et 

étudiante au Cégep qu’il faut rappeler : 

 

 que toute Personne désirant avoir accès à la bibliothèque devra respecter les règles de 

silence, sauf dans les salles de travail qui sont prévues à cet effet en respectant un niveau 

sonore qui assure la quiétude des lieux. Les personnes la fréquentant doivent aussi protéger 

et laisser intacts le matériel et la documentation mis à leur disposition; 
 

 que dans les laboratoires et les ateliers, toute Personne doit se conformer aux règles de 

sécurité notamment à celles qui se rapportent à la tenue vestimentaire (article 5.2.1.8), et 

s’en tenir exclusivement aux activités qui sont inscrites au plan de cours du laboratoire 

ou de l’atelier; 

 

 que les ordinateurs et le lien Internet mis à la disposition des étudiants dans le cadre des 

activités d’apprentissage servent exclusivement à cette fin; 

 

5.3.1.1 Milieux de stage 
 

Tout Étudiant qui fréquente les milieux de stages au Québec ou à l’étranger doit respecter 

la Politique de stages (politique 32) de même que les règles qui sont édictées par le Cégep 

et les autorités de ces milieux. 

 

5.3.1.2 Activités à l’extérieur du Cégep 
 

Tout Étudiant ou tout Employé ou Bénévole qui représente le Cégep dans des activités 

pédagogiques, culturelles, sportives ou promotionnelles qui se déroulent à l’extérieur de 
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l’établissement doit adopter des attitudes et avoir des comportements qui s’avèrent 

conformes à son rôle de représentant du Cégep en respect avec les politiques et règlements 

du Cégep. 

 

5.3.1.3 Assemblée générale des étudiants (SECMV) 
 

Toute assemblée générale du SECMV doit se tenir en dehors des heures de cours. De plus, 

l’autorisation de la Direction des affaires étudiantes ou de la Direction des études est 

requise pour organiser tout événement susceptible d’affecter le déroulement normal des 

activités au Cégep. 

 

5.3.1.4 Activités d’initiation 
 

Toute activité d’initiation est interdite au Cégep. Par ailleurs, les activités d’accueil et 

d’intégration des nouveaux étudiants sont encouragées. Celles-ci sont encadrées par le 

Service des affaires étudiantes, la Formation continue ou les départements d’enseignement. 
 

 

ARTICLE 6 PROCESSUS DE PLAINTE 
 

Dans une perspective d’entente, la Personne lésée ou témoin d’un manquement en vertu du présent 

règlement rencontre la Personne concernée en vue de trouver une solution permettant de corriger ou rétablir 

la situation. Si aucune entente n’est possible ou qu’il s’avère difficile de rencontrer la personne, une plainte 

peut être déposée selon les modalités suivantes :  

 

Tout Étudiant qui veut déposer une plainte en vue de dénoncer toute Personne qui fréquente le Cégep en 

vertu du présent règlement doit le faire auprès de la Direction des affaires étudiantes. 

 

Pour les plaintes de nature pédagogique, tout Étudiant doit se référer à la Politique institutionnelle 

d’évaluation des apprentissages (politique 12).  

 

Concernant les plaintes relatives à une violence à caractère sexuel, il est nécessaire de consulter la Politique 

visant à prévenir et à contrer les violences à caractère sexuel (politique 47). 

 

Tout Employé, Bénévole ou Partenaire qui désire déposer une plainte autre que pédagogique en vertu du 

présent règlement, qui concerne un Étudiant, doit le faire auprès de la direction des affaires étudiantes. 

 

Outre le précédent paragraphe, tout Employé, Bénévole ou Partenaire qui désire déposer une plainte contre 

tout Employé, Bénévole ou Partenaire, en vertu du présent règlement, doit le faire auprès de la direction 

des ressources humaines. 

 

 

ARTICLE 7 LES SANCTIONS 
 
Toute Personne qui contrevient à une disposition du présent règlement est passible d’une sanction. Sont 

considérés comme sanction, l’avertissement verbal, la réprimande écrite versée au dossier, la suspension 

pour une durée déterminée avec l’interdiction d’accès au Cégep, le renvoi et le congédiement. L’expulsion 

immédiate des lieux doit être considérée comme une mesure exceptionnelle et temporaire qui vise à rétablir 

le bon ordre. La sanction sera déterminée en tenant compte, de la nature et de la gravité de la faute, de la 

récidive et du nombre d’infractions commises par une même personne. 
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Cependant, dans les situations qui impliquent des membres du personnel, l’application des sanctions 

prévues au présent règlement doit se faire conformément aux règles établies en ces matières dans les 

conventions collectives de travail en vigueur au Cégep ainsi que dans la Politique portant sur la gestion 

des cadres (politique 8). 

 

7.1 Expulsion des lieux 
 

De façon générale, tout cadre ou toute Personne qui assume la responsabilité du déroulement 

d’une activité quelconque, notamment les enseignants, les techniciens des travaux pratiques, les 

superviseurs de stage, les professionnels, les employés des différents services et les bénévoles ou 

encore toute Personne qui agit à titre de gardien ou de surveillant, peut expulser immédiatement 

du lieu où il se trouve quiconque contrevient au présent règlement ou cause au Cégep, à ses 

membres, à son personnel ou aux étudiants un préjudice qui par sa nature ou sa gravité, nécessite 

une intervention immédiate. 

 

7.2 Processus à l’égard de l’étudiant qui, dans une activité pédagogique, contrevient au présent 

règlement 
 

7.2.1 L’enseignant, l’appariteur, le technicien des travaux pratiques, le responsable d’atelier, le 

superviseur de stage, le professionnel ou le bénévole avise d’abord verbalement l’étudiant 

qui contrevient à une disposition du présent règlement, et ce, afin d’assurer la sécurité des 

personnes et le maintien d’un climat favorisant l’apprentissage. 

 

7.2.2 Après deux avertissements verbaux, si l’étudiant continue à transgresser un article du 

présent règlement, l’enseignant, l’appariteur, le technicien des travaux pratiques, le 

responsable d’atelier, le superviseur de stage, le professionnel ou le bénévole peut alors 

demander à l’étudiant de se retirer de la classe, de laboratoire de l’atelier ou de l’activité. 

L’enseignant, l’appariteur, le technicien des travaux pratiques, le responsable d’atelier, le 

superviseur de stage, le professionnel ou le bénévole informe ensuite le coordonnateur de 

département ou le responsable du programme ou de l’activité de la situation et, s’il le juge 

nécessaire, le directeur ou le directeur adjoint des études responsable des étudiants. 
 

7.2.3 Avant même que l’étudiant n’ait réintégré son activité, l’enseignant, l’appariteur, le 

technicien des travaux pratiques, le responsable d’atelier, le superviseur de stage, le 

professionnel ou le bénévole rencontrera l’étudiant afin de clarifier les dispositions du 

présent règlement et de s’assurer que l’étudiant accepte de les respecter. Chacun peut alors 

être accompagné d’un témoin (le coordonnateur de département, représentant syndical ou 

étudiant, collègue et responsable du programme). Après cette rencontre, l’étudiant, s’il 

accepte de respecter le présent règlement, pourra réintégrer sa classe, son laboratoire, son 

atelier ou son activité. Dans le cas contraire, le dossier sera acheminé au directeur adjoint 

des études responsable ou au responsable du programme qui verra à appliquer l’article 7.3. 

 

7.2.4 L’enseignant, l’appariteur, le technicien des travaux pratiques, le responsable d’atelier, le 

superviseur de stage, le professionnel ou le bénévole qui à la suite de cette mise au point, 

doit aviser à nouveau cet étudiant sur un sujet de même nature, demandera à celui-ci de 

se retirer de la classe, du laboratoire, de l’atelier ou de l’activité. L’enseignant ou le 

responsable du laboratoire, ou de l’atelier ou de l’activité en informe alors le 

coordonnateur de département et le dossier est acheminé au directeur adjoint des études 

responsable ou au responsable du programme qui verra alors à appliquer l’article 7.3 du 

présent règlement.  
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7.2.5 Tel que prévu à l’article 7.1 du présent règlement, l’enseignant, l’appariteur, le technicien 

des travaux pratiques, le responsable d’atelier, le superviseur de stage, le professionnel ou 

le bénévole peut expulser immédiatement des lieux où il se trouve quiconque contrevient 

au présent règlement ou cause au Cégep, à ses membres, à son personnel ou aux étudiants 

un préjudice qui, par sa nature ou sa gravité, nécessite une intervention immédiate. Dans 

ce cas, le directeur ou le directeur adjoint des études responsable doit être immédiatement 

saisi du dossier et l’étudiant s’expose alors aux sanctions prévues à l’article 7.3. 

 

7.3 L’Étudiant qui contrevient à l’une ou l’autre des dispositions du présent règlement est 

passible d’une des mesures ci-dessous. Lors de la convocation en vue de l’imposition d’une 

sanction décrite aux articles 7.3.1, 7.3.2, 7.3.3 et 7.3.4, la Direction est tenue d’aviser 

l’Étudiant concerné qu’il peut être accompagné d’un membre du Syndicat étudiant tout au 

long des procédures. 

 

7.3.1 un avertissement verbal donné par un Cadre; 

 

7.3.2 une réprimande écrite par un Cadre accompagnée d’attentes clairement signifiées lorsque 

l’étudiant à déjà été avisé notamment en vertu des articles 7.2.1, 7.2.2, 7.2.3, 7.2.4 et 7.2.5; 
 

7.3.3 une suspension immédiate et temporaire de deux (2) à cinq (5) jours ouvrables et 

consécutifs décrétée, aux fins d’enquête, par un Cadre; 
 

7.3.4 une des mesures suivantes peut être appliquée selon la gravité de la faute : 
 

a) une suspension additionnelle de cinq (5) à dix (10) jours ouvrables et consécutifs peut 

être décrétée par le directeur des études, le directeur de la formation continue ou le 

directeur des affaires étudiantes; 

b) le retrait d’un ou de plusieurs cours, pour toute la durée de la session, peut être décrété 

par le directeur des études, le directeur de la formation continue ou le directeur du 

Bureau de développement international (BDI) dans le cas où l’étudiant relève du BDI;  

c) le retrait d’une activité ou d’un projet, pour toute la durée de la session, peut être 

décrété par le directeur des études, le directeur de la formation continue ou le directeur 

du Bureau de développement international (BDI) dans le cas où l’étudiant relève du 

BDI; 

d) la suspension du programme d’études, pour la durée de la session, peut être décrétée 

par le directeur des études, le directeur de la formation continue ou le directeur du 

Bureau de développement international (BDI) dans le cas où l’étudiant relève du BDI; 

e) le retrait du programme d’études peut être décrété par le directeur des études, le 

directeur de la formation continue ou le directeur du Bureau de développement 

international (BDI) dans le cas où l’étudiant relève du BDI; 

f) une suspension de plus de dix (10) jours ouvrables peut être décrétée par le directeur 

général; 

g) un renvoi définitif du Cégep peut être décrété exclusivement par le directeur général du 

Cégep; 

h) les doléances seront versées au dossier de l’étudiant et conservées par le Cégep. 
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7.4 L’employé du Cégep qui contrevient au présent règlement est susceptible de recevoir : 

7.4.1 Un avertissement écrit 
 

De façon générale et dans le respect des conventions collectives, tout cadre peut adresser 

une réprimande écrite à une personne oeuvrant sous sa responsabilité et qui contrevient aux 

prescriptions du présent règlement. 
 

7.4.2 Une mesure disciplinaire 
 

Le directeur des ressources humaines, en collaboration avec le supérieur immédiat concerné, 

après analyse du dossier et en conformité avec les politiques et règlements institutionnels de 

même qu’avec les conventions collectives en vigueur au Cégep, peut imposer à un employé 

qui contrevient au présent règlement des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au 

congédiement. 

 
 

ARTICLE 8 RECOURS 
 
Dans le cadre de l’application du présent règlement, toute Personne à qui le Cégep impose une sanction a 

le droit d’être informée des mécanismes de recours suivants : 

 

8.1 Mécanismes de recours dans le cas d’une sanction imposée à un employé du Cégep 
 

Lorsqu’une sanction est prise à l’endroit d’un employé du Cégep, les mécanismes de recours qui 

s’appliquent sont ceux que prévoit ou bien la convention collective de travail de l’unité 

d’accréditation à laquelle la personne en cause appartient ou à la Politique de gestion du personnel 

d’encadrement (politique numéro 8). 

 

8.2 Mécanismes de recours dans le cas d’une sanction imposée à un étudiant 
 

8.2.1 Lorsque qu’un étudiant se voit imposer l’une ou l’autre des sanctions prévues aux aliénas a) 

à e) de l’article 7.3.4 du présent règlement, celui-ci pourra faire appel auprès de la Direction 

générale. Pour ce faire, il doit présenter une demande par écrit et indiquer les motifs qui 

l’incitent à faire appel de la sanction imposée. 

 

S’il a des motifs jugés valables, l’étudiant, accompagné d’un représentant du syndicat 

étudiant ou d’un autre étudiant, pourra rencontrer le directeur général pour faire valoir son 

point de vue. 

 

La décision du directeur général est prise dans le meilleur délai. Cette décision est 

exécutoire et sans appel. 

 

8.2.2 Lorsqu’il se voit imposer la sanction prévue à l’alinéa f) et g) de l’article 7.3.4, il peut en 

appeler de la décision du Cégep auprès d’un comité de recours qui sera formé de trois 

personnes nommées annuellement par le Conseil d’administration. Ces trois personnes sont 

choisies à même les membres du Conseil d’administration, à l’exclusion des membres du 

personnel qui en font partie de même que des étudiants encore inscrits au Cégep. 

 

 

L’étudiant qui conteste cette sanction et qui veut se prévaloir de son droit de recours doit 

alors adresser une demande écrite au comité de recours, dans les cinq (5) jours ouvrables 
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suivant la réception de la sanction, et qui fait état des principaux éléments qu’il entend 

évoquer. Entre temps, la sanction qui a été prise par les autorités du Cégep sera maintenue 

jusqu’à ce qu’une décision finale soit prise par le comité de recours. 

 

Dans les cinq (5) jours ouvrables suivants, la réception de la demande de l’étudiant, le 

secrétaire général ou un autre représentant du Cégep convoque l’étudiant à une rencontre 

avec les membres du comité de recours. Cette convocation est simultanément transmise au 

Syndicat étudiant. 

 

Lors de cette audition, l’étudiant concerné sera alors appelé à donner sa version des faits. 

S’il le désire, il pourra aussi se faire accompagner d’un témoin qui pourra l’aider à décrire 

les événements qui se sont produits, de même qu’une personne représentant le syndicat 

étudiant. Le Cégep, quant à lui, peut, s’il le juge nécessaire, demander d’entendre d’autres 

témoins. 

 

Dans les cinq (5) jours ouvrables suivants, la rencontre, le comité de recours rend sa 

décision et la transmet à l’étudiant concerné. Cette décision est finale et sans appel. 

 

 

ARTICLE 9 APPLICATION DU PRÉSENT RÈGLEMENT 
 

Le directeur général est chargé de l’application du présent règlement et le Conseil d’administration lui 

délègue l’autorité d’entreprendre toute action pour en assurer le respect. Dans l’exercice de cette fonction, 

le directeur général peut se faire assister de toute personne qu’il mandate à cet effet. Il incombe aussi à 

chacun des directeurs ou cadres du Cégep de s’assurer que le présent règlement est respecté au Cégep. 

 

 

ARTICLE 10 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
10.1 Le préambule fait partie du présent règlement. 

 

10.2 La Direction générale ainsi que les représentants dûment autorisés sont responsables de 

l’application du présent règlement. 

 

10.3 Le présent règlement a été adopté par le Conseil d’administration. 

 

10.4 Le présent règlement abroge tout règlement ou tout autre texte antérieur concernant les objets dudit 

règlement. 

 

 

 

 

 
  



20 

 

 

ANNEXE 
 
Liste non exhaustive des inconduites en matière de violence à caractère sexuel 
 

Selon le contexte, les violences à caractère sexuel peuvent être considérées comme du harcèlement sexuel, 

des agressions sexuelles, ou encore comme d’autres inconduites à connotation sexuelle. Ces violences 

peuvent prendre les formes suivantes sans toutefois s’y limiter :  

 

▪ Les avances verbales répétitives à caractère sexuel non désirées;  

▪ Les propositions insistantes à caractère sexuel non désirées;  

▪ La manifestation abusive d’intérêt non désiré; 

▪ Les commentaires, les allusions, les plaisanteries, les interpellations ou les insultes à caractère 

sexuel; 

▪ Les actes de voyeurisme ou d’exhibitionnisme;  

▪ Les actes ou gestes répétés à caractère sexuel non désirés; 

▪ Le cyberharcèlement;  

▪ Les appels téléphoniques obscènes;  

▪ La diffusion d’images ou de vidéos sexuelles dégradantes;  

▪ La production ou la distribution d’images ou de vidéos sexuelles d’un membre de la communauté 

sans son consentement;  

▪ Les avances physiques, les attouchements, les frôlements, les pincements et les baisers non désirés;  

▪ Les promesses de récompense ou les menaces de représailles, implicites ou explicites, liées à la 

satisfaction ou à la non-satisfaction d’une demande à caractère sexuel;  

▪ Le retrait d’un préservatif en cours de relation sexuelle à l’insu de l’autre partenaire ou sans son 

consentement; 

▪ L’ajout de partenaires et de pratiques sexuelles sans consentement; 

▪ Le sexisme, la misogynie, l’homophobie, la transphobie se manifestant dans des situations de 

violence à caractère sexuel;  

▪ L’intoxication d’une personne dans le but d’en abuser sexuellement;  

▪ La traite des personnes et l’exploitation sexuelle. 

 

Liste non exhaustive de comportements de harcèlement psychologique 
 

▪ Les commentaires ou actions visant à mépriser, à abaisser, à ridiculiser ou à intimider;  

▪ Les plaisanteries grossières et dégradantes, langage grossier et abusif, reproches, dénigrement, 

humiliation, exclusion et refus de partager de l’information, insinuations qui portent atteinte à la 

dignité de la personne;  

▪ Les actions ou propos discriminatoires ou dégradants portant sur la race, la couleur, le sexe, la 

grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, l’âge sauf dans la mesure prévue par la loi, la religion, 

les convictions politiques, la langue, l’origine ethnique ou nationale, la condition sociale, le 

handicap ou l’utilisation d’un moyen pour pallier le handicap;  

▪ Les contrôles démesurés et injustifiés allant jusqu’à suivre un individu continuellement;  

▪ Les menaces verbales ou écrites, cris, engueulade, chantage, regards et gestes néfastes, toutes autres 

paroles portant atteinte à la dignité, à la réputation et à l’intégrité physique ou psychologique d’une 

personne ou d’un groupe de personnes.  

 

Liste non exhaustive de comportements de violence 
 

▪ Les menaces de porter atteinte physiquement à un individu, à sa famille ou à ses proches;  

▪ Les menaces de porter atteinte aux biens d’un individu, à son emploi, à sa réputation, etc.;  

▪ L’agression physique, même légère, telle que pousser, bousculer ou frapper un individu; 

▪ Les méfaits sur les biens d’un individu ou d’un groupe d’individus. 


